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APPEL

Les études d'histoire sur Genève aux XIXe et XXe siècles n'en
sont qu'à leur début. Au cours de ces prochaines années, elles seront
appelées à se développer et à aborder de nouveaux sujets.

Les documents versés par les administrations publiques aux
Archives d'Etat ne suffisent pas aux historiens, qui s'accordent
aujourd'hui à reconnaître la valeur et l'importance des archives
privées. Correspondances d'hommes politiques et d'ecclésiastiques,
d'industriels, de banquiers, de commerçants ; dossiers constitués par
des magistrats, des publicistes, des journalistes ; archives de sociétés,
de cercles, de partis, de syndicats, d'entreprises ; procès-verbaux,
livres de caisse, mémoires, autobiographies, tout cela intéresse la
recherche historique.

Malheureusement les conditions de la vie moderne ont déjà
provoqué et provoqueront peut-être encore dans ce domaine
d'irrémédiables destructions.

C'est pourquoi le Comité de la Société d'histoire et d'archéologie
lance un appel à tous ses membres en leur demandant instamment
de lui signaler les papiers qui pourraient présenter un intérêt
historique. Il rappelle que si ces papiers ne peuvent être conservés par leur
détenteurs actuels, la Société d'histoire, la Bibliothèque publique
et universitaire ou les Archives d'Etat accepteront de s'en charger. Il
souligne que, même si elles ne sont pas menacées de destruction, les
archives privées gagnent à être déposées dans une institution publique,
où elles peuvent être éventuellement inventoriées et mises à la
disposition des chercheurs sérieux.

** *

Nota bene. Il faut rappeler que de tels papiers peuvent être donnés
ou simplement déposés. Dans ce cas, leur propriété reste acquise à
l'auteur du dépôt. Dans les deux cas, le donateur peut, s'il le juge
nécessaire, apporter des restrictions à la consultation des documents
(autorisation préalable; pas de communication jusqu'à telle ou
telle date ; etc.)


	Appel

